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ARTICLE 3
(Annexe B)

I. –Rédiger ainsi le début de l’intitulé de cette annexe :

« État rectifié des recettes, par catégorie … (le reste sans changement) ».

II. –  En conséquence, au même intitulé, après les mots :

« ainsi que »,

insérer le mot :

« des ».
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